
DES ESPACFE VERTS rom Tom. JT T1tm1S
CANADA BI».J SAGE DANS SON CARRE DE SABLE

Kémoire traitant du projet de dé-
veloppeœnt des i~tal]B,tions de
Tennis Canada au Parc Jarry. Ecrit
par Beno1t Iafebvre



En février dernier, l'organisme appelé Tennis Canada présentait les plans

d'agrandissement da ses installatior.s au Parc Jarry. Que faut-il en pet".ser?

Le tn'"ojet tn'"ésenté par l'association de tennis comporte certains côtés po-

sitifs, comme; l'idée d'utiliser des espaces de stationnement à l'extérieur du Barc

Jarry, ce qui est certainement mieux que de transformer des espaces verts du parc

en parking asphalté. Malhem-eusement, dans ce projet, il n'y a pas que des lapins

roses au pays des merveilles.

Larsqu'un petit garnement glisse une grenouille dans le chandail de sa pe-

tite soe~, il doit s'attendre- à ce qu'on lui tire l'oreille. Je me fais donc fort

de tirer les oreilles en forme de raquettes de Tennis Canada, car son ~ojet a

plus d'impacts négatif"s que positif"s pour- les gens qui ajJnant la Parc Jarry.

smier service: une sion sans raison valable

Le premier point franchement négatif du projet à souligner est cette expan-

sion inutile et injustifiée de 4 courts de tennis en dehors du territojre de

Tennis Canada, bre.f, directement S1Jr nos espa::es verts à nous, citoyens de

Mmtréal. L'associa"taion de tennis avait claironné à plusieurs reprises, avant le

dévoilement public de: s-on plan en décembre dernier, q-u'elle: ne sortirait pas de

sa zone au RIrc Jarry .la promesse n'a pas été tenue.

Tennis Canada justifie son expansion à l'extérieur de son périmètre par

la cor~truction d'un nouvel amphithéâtre de 5000 places, et éventuellement de

7000 places, sur le site du court HI (c'est juste à côté du Stade Jarry). Eh

e-fret, l'amphithéâtre que vaut construire l'organisme est si obèse que le œin-



tien des 4 courts de tennis situés devant le site du co\n"t:'<Ir deviendrait diffi-

oile sinon mpossible: c'est donc en raison de cette construction q:ue Tennis Ca-

Dada désire "dumper" ces 4 CO'ln"ts de temis en dehors de sa zone, S'ln" nos espaces

verts .

Mais, avec un amphithéâtre juste un peu moins grand, les 4 courts de

tennis ne p,ourraient-ils pas rester où ils sont.? A ce sujet, Tenn!i.s Canada a dé-

claré en janvier dernier que mbe avec un amphithéâtre plus petit, des normes de

sécurité empêcr~ient que les 4 courts de tennis en question soient trop près du

nouvel édifice. Qu'en est-il vraiment?

Après vérification auprès de la Ville de' Montréal e't dans le Code de Cons-

il n'y a aucun el:1tJêchement I!'.ajeur d'ardre sêcuritaire l ce que' les h CO1.D:"ts de

petit ~ celui proposâ par l1asgociation de tennis. Il ~~it d'un petit espace

de dégagement s',Jj;fisant devant l'amphithéâtre pO1.n" que les gens puissant en Sar'ti='

et circular sur la site. Pa~ besoL~ d'un espac~ de, dégagement de 30 pieds!

Bref, Te-nnis Canada Ûlvante un faux In'étexte sâcuritaire pour s'apIn'o-

prier des espaces verts publics aux dépens des citoyens: De plus, il n'est pas
c;. o,t\ ~ ~ 0.-

exclu, si Tennis réussissait à s-'emparsr d'œpaces publics avec la présent pro-

jet, 

que l' ass oc~ tion de tennis, dans plusieurs années J revienne avec l'idée

de prendre de l'expansion s\n.' les espaces publics du parc. L'appétit vient en

ma..~eant.

la solution raisonnable aux problèmes dûs à l'amphithéâ.tre et au déplace-
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pourrait être à l'année longue d'ici un certain tamps an nous faisant ce que

j f appeJJ.e "].a passe de la grande clôtura".

Voici: 

l'association de tennis a légalement le droit d'encercler cette zone

accrue d'une; clôtUt's pendant la tournoi annuel sous ses auspices. Si le projet

présenté par Temrls; Canada était mis en pratique tel quel, qu'e~e ~ empêcherait

l'organisme de te~, dans qua:J.ques années, soit bien aI%'~s que les débats publics

,.S1n- ses plans d'agrandissement se sont terminés, d~noubli.er't de retirer sa clôt1n-e

apr~s un tournoi de tennis et- ai11S i occuper de faç on perIœ.nente (et non temporaire)

un territoire accru (soit aO.2%)? Rappeloœ qu'une cl&bùre ceinture actuellement,

à l'année longue, le territoire de Temlis Canada de façon illégale' ...depuj,s 6

ansJ ~ ~sé étant souvent garant de l'avenir, l'on peut donc s'attendre à ce que:

Tennis Canada remette an p]ace une clôture pernanenta d'ici quelques amées (si le

projet ~ssenté va de l'avant).

A propos de ]a poussd.àre de pierre colorée que Tem.i2 Canadà veut étendre

sur de longues surfaces vertes qui disparaîtront, c 'ea~ bien plus un cadeau que

Tennis Canada s 1 offtoa à lui-même ~u 1 aux usagers d:'\l 1*"0. ~ même -en es t-il du 5e

co~t de tennis qu'ils veulent réaménager dam leur territoire. Plutôt q1le de la

pierre' colorée, puisqu'il s'agit d'un parc, p~uDi ne pas laisser la place

d'honneur .\ cs qus l'am retrouve d'abord dans ca type de lieu public: de l'herbs?

Q1.1ant à ce: 56 court da tamrls, il na devrait pas 8tra construit car il fera bêta-

ment enterrer ~ espace vert. A ce sujet, Tamis Canada pOIIrrait être canpensé

4 fois plutôt qu'une de la disparition de ce se court: l '~ociation de tennis

projette pœs:iblement de coœtruire 4 courts de tem1is S1no le toit" de la1no

centre. Du béton aménagé sur du béton, ça na dérange pas grand morxle...
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Une sérieuse réserve: toutefois concernant l'agram~senent du centre de

temis dans le statiomement: la bête coupe de deux arbres d'âge moyen. Temis

Canada, avec son I2.3 millions da budget pour son projet, doit sartir le 'lbidou"

nécessaire pour replanter ces arbres aiJJ.sm-s dans 1& parc: 11 en a leg moyens.

dernier smash: les conclusions ~ s'impœent

El1 conclusion, les 4 courts de temis que veut spédier Tem1is Canada. hors

de' son territoire doivent reeter à leur p]a.ce actuelJ.e., devant le site du

court III, et ça" ça passe par la construction d '1)ll amphithé&m-e:,p11Ja petit

(si construction d'amphithéâtre il y a) J IBS da z:one supplémentaire po~ Tennis

Canada dans :1.5 Parc Jarry 11'extériem- da leur territo.1rer-actuel, même de

façon soi-disant temporaire; l'échange de terrain In"opœé par l'association

de: tennis n'est pas avantageux pour les citoyens et doit 8tra rejeté; de l'herbe,

pas d'épandage de pierre colorée; la coupe d'arbres est! éviter puisqu'on peut

soit les maintenir où i13 sont, soit les déplacer si nécessaire~

fufin, si l'ensemble des suggestions raisonnables pt'oposées ci-dessus

n'étaient pas retenues par Tennis Canada, il conviemrait donc que la Ville' de

Montréal rejette ce projet ou alors déclenche un référendum décisionnel sur le

projet pour les gens des quartiers avoisinants, soit Villeray et Parc Extension.

n n'y aurait nul besoin d'accumuler des signat1n"8S pour ootenir ce référeroum:

c'est déjà fait. En effet, une pétition da 4500 noms a été remise l'automne der-

nier par la Cœlition pour la Protection du Parc Jarry et cette pétition canpar-

tait entre autres l'appui au principe que les citoyeœ doivent être coœultés

sur la pertinence du projet, bref, d'avoir la dernier mot sur sa mise sur pied

ou non. La tenue d'un ré.férend-wn relève du politiqua, pas de la pure règlementa-
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tion Dnh~cipale. Si les gens en veulent un, référendum il peut y avoir. Dans une

simpla consultation publique, 2/3 des gens peuvent se pl"ononcer contre un

projet et les politiciero peuvent ma~'Té tout voter pour. IB.ns un référendlJm,

c'est le peupla qui a la damier mot, pas une poignée de politiciens

N.B.: 

si le projet de Temis Canada n'est pas substantiellement modifié

par eux-!!1êmes ou s'il n'est pas rejeté ~ la Ville, 11 doit donc y avoir ré.f.é-

rendum aN6C entre autres les balises suivantes: plusieurs bureaux de scrutin à

,aprax.i-tnité des domiciles (car il est aberrant en démooratie de se rendre voter

25 rues de chez soi); la publication de pamphlets de la Ville de Montréal expli-

quant les renseignements nécessaires pour aller voter, etc
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